RPI des écoles de Bussac sur Charente et de Saint-Vaize  
Conseil de RPI du 1er trimestre – Mardi 18 novembre 2025

Composition du conseil 
Enseignants : Nathalie ROUGIER (Directrice Bussac + CM2) – Virginie GENEAU (CM1) – Julie LEMBERT- SOUESME (PS/MS) – Dominique LE MOULLEC (GS/CP) – Blandine MOUNIER (Directrice Saint Vaize + CE1) – Catherine PRIMAS (CE2)
Périscolaire : Bleuette ROBIN 
Représentants des parents d’élèves Saint Vaize : Lucie TREVISIOL – Sandrine SOULET TOMASI – Amélie TEURNIER – Emeline BRANCALEON – Amandine TESSIER
Représentants des parents d’élèves Bussac : Claire GAUBERT – Alizé MICHAUT – Stéphane GAUTREAU – Lucas  PARMENTELOT – Elodie FOURNIER – Noémie JACQUES – Mélodie PAINSONNEAU 
Mairie de Bussac : Françoise DURAND (maire-adjointe)
Mairie de Saint Vaize : Michel ROUX (maire) – Corinne GERARD (maire-adjointe)
Excusés : Madame CHARPENTIER Sylvie (Inspectrice de l’Education Nationale) – Henri GAUCHER (DDEN RPI) – Jean-Luc MARCHAIS (Maire de Bussac) – Amaury BABIN (décharge de direction école de Bussac)

En préambule, un rappel est fait sur le rôle des représentants de parents d’élèves et sur la composition, les modalités de fonctionnement et les missions du conseil d’école qui sont définies réglementairement de manière très précise ainsi que les missions du DDEN (Délégué Départemental de l’Education Nationale).

1. Présentation de l’équipe enseignante et du périscolaire
· St Vaize
Enseignants : Blandine MOUNIER (CE1 + direction) – Catherine PRIMAS (CE2)
Accueil périscolaire : Bleuette ROBIN (directrice) – Aurélie PORTES (référente site) – Isabelle DREY (référente site) – Fanchon DAVID – Lana PICQ-THEROANNE – Christine CHABOT
AESH : Séverine ROUDIER pour une élève de la classe de CE2 
· Bussac 
Enseignants : Nathalie ROUGIER (Direction + CM2) – Virginie GENEAU (CM1) – Julie SOUESME (PS/MS) – Dominique LE MOULLEC (GS/CP) – Amaury BABIN (enseignant décharge de direction) - 1 ATSEM : Claude THIBAULT (classe de PS/MS)
Accueil périscolaire : Bleuette ROBIN (directrice) – Aurélie PORTES (référente site) – Isabelle DREY (référente site) – Fanchon DAVID – Lana PICQ-THEROANNE – Christine CHABOT
AESH : Valentine MARTIN à mi-temps auprès d’un élève notifié à Bussac et qui est partagée avec l’école de Fontcouverte.
· RASED
Sylvie HAMON (Psychologue scolaire) – Isabelle AVRIL (maîtresse E spécialisée dans les difficultés d’apprentissage) – Mélanie LARDY (maîtresse G spécialisée dans les difficultés de comportement)


2. Effectifs et organisation de l’école

Effectifs
	PS
	MS
	GS
	CP
	CE1
	CE2
	CM1
	CM2
	Total :

	7
	20
	6
	10
	23
	17
	21
	20
	124


Soit : 124 élèves (en moyenne 20 élèves par classe) / 84 élèves scolarisés à Bussac et 40 élèves scolarisés à Saint Vaize.


Répartition
	PS-MS
	GS-CP
	CE1
	CE2
	CM1
	CM2
	Total :

	7 + 20
	6 + 10
	23
	17 
	21
	20
	
124

	27
	16
	23
	17
	21
	20
	



Commune de résidence des élèves
	Lieux de résidence
	Elèves scolarisés à Bussac
	Elèves scolarisés à St Vaize
	Total

	Bussac
	52
	29
	81

	St Vaize
	28
	8
	36

	Fontcouverte
	1
	2
	3

	Saint Georges des Coteaux
	1
	
	1

	Taillebourg
	1
	
	1

	Thénac mais à venir sur Bussac
	1
	
	1

	Brizambourg
	
	1
	1

	
	84
	40
	124



Organisation de la semaine scolaire

Maternelle Bussac
	
	APC :
8h-8h45
	APC :
8h-8h45
	

	Lundi
	Mardi
	Jeudi
	Vendredi

	8h55-11h45
	8h55-11h45
	8h55-11h45
	8h55-11h45

	13h15-16h25
	13h15-16h25
	13h15-16h25
	13h15-16h25



Elémentaire :
	
	APC :
8h00 – 8h45
	
	

	Lundi
	Mardi
	Jeudi
	Vendredi

	8h55-12h 15
	8h55-12h 15
	8h55-12h 15
	8h55-12h 15

	13h35-16h25
	13h35-16h25
	13h35-16h25
	13h35-16h25

	APC (CM2)
16h25-17h25 
	
	 APC (CM1)
16h25-17h10
	




Saint Vaize
	Lundi
	Mardi
	Jeudi
	Vendredi

	9h-12h
	9h-12h
	9h-12h
	9h-12h

	13h30-16h30
	13h30-16h30
	13h30-16h30
	13h30-16h30

	
	APC :
16h30-17h15
	APC :
16h30-17h15 
	 





3. Bilan des élections des représentants de parents d’élèves au conseil d’école 

Pour l’école de Bussac sur Charente, il y avait 4 sièges à pourvoir. Nous avons eu 7 candidats qui ont constitué une liste de 4 titulaires et 3 suppléants :
Titulaires :                                                                  Suppléants :
· Mme Michaut                                                       -  Mme Fournier
· M. Gautreau                                                          - Mme Painsonneau
· M. Parmentelot                                                    - Mme Jacques
· Mme Gaubert             
·                                            
Pour l’école de Saint Vaize : il y avait 2 sièges à pourvoir. Nous avons eu 5 candidats qui ont constitué une liste de 2 titulaires et 3 suppléants : 
 Titulaires :                                                                  Suppléants :
· Mme Soulet Tomasi                                        -  Mme Brancaléon
· Mme Trévisiol                                                  -  Mme Teurnier
                                                                                         - Mme Tessier


Résultat des élections à Bussac :
Nombre d’inscrits : 149
Nombre de votants : 88 soit 59,06 % de participation
Nombre de voix pour la liste unique présentée (indépendants) : 79 voix des suffrages exprimés environ 
89 % des suffrages exprimés
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 9 soit environ  11 % des suffrages exprimés

Résultat des élections à St Vaize :
Nombre d’inscrits : 77
Nombre de votants : 45 soit 58,44% de participation
Nombre de voix pour la liste unique présentée (indépendants) : 37 voix des suffrages exprimés environ 82,22 % des suffrages exprimés
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 8 soit environ 17,7 % des suffrages exprimés


4. Règlement du RPI
Le règlement du RPI (commun aux deux écoles) est basé sur le règlement type départemental. Il est composé de 7 articles (admission et inscription, fréquentation et obligations scolaires, vie scolaire, usage des locaux-hygiène et sécurité, surveillance, concertation, dispositions particulières).
Il a été envoyé pour une lecture en amont et non collective avec projection et quelques copies.

Nous souhaiterions ajouter un paragraphe concernant l’article 2 : fréquentation scolaire et obligations scolaires à le respect des horaires est impératif : 
ATTENTION
Il vous est demandé d'être très vigilants sur l'heure d'arrivée et de sortie des élèves à l'école. Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, l'accueil des enfants se fera donc uniquement entre 8h45 et 8h55 à Bussac et entre 8h50 et 9h00 à Saint Vaize.
Après ce délai, le portail ne sera ouvert qu’à la récréation à 10h30. Merci de bien vouloir respecter ces horaires.

Résultats :   pour : 14       	 contre : 0  		  blanc, nul, abstention : 0

5. Evaluation d’école
Le RPI a été en évaluation d’école l’année dernière. La restitution de la part des évaluateurs (une inspectrice de l’Education Nationale et 2 conseillers pédagogiques de la circonscription de Royan)  a eu lieu le 6 mai 2025 à l’école de Bussac en présence des enseignants, des mairies, de la CDA, du périscolaire  et des parents d’élèves élus. 
L’évaluation a porté sur 4 axes :
- les apprentissages et les parcours des élèves, l’enseignement
- la vie et le bien-être de l’élève, le climat scolaire
- les acteurs, la stratégie et le fonctionnement de l’établissement
- l’établissement dans son environnement institutionnel et partenarial.

 Bilan global et perspectives sur la base des orientations proposées par le rapport d’auto-évaluation 
Les écoles de Bussac et de St Vaize sont des établissements scolaires agréables, l’élève y est au centre des attentions et évolue dans un climat sécurisé et serein sur le temps scolaire. Une réflexion devrait cependant être conduite entre tous les acteurs afin d’améliorer l’accueil de l’enfant durant l’intégralité de la journée scolaire. 
L’équipe pédagogique est regroupée autour de 2 directrices bienveillantes et structurantes. Cette équipe pédagogique est dans le dialogue et fait preuve d’une grande réflexivité sur les pratiques pour viser la réussite de tous les élèves. 
Le questionnement de l’équipe, la réflexion sur la répartition des niveaux au sein du RPI ainsi que la stabilité de l’équipe enseignante devraient concourir à une réussite de tous les élèves. 
Les échanges riches ont permis de mettre en évidence la nécessité d’une concertation plus précise et plus formelle sur les mises en œuvre pédagogiques au sein de chaque cycle et de l’équipe d’école, pour mieux prendre en compte le parcours de l’élève dans sa globalité : analyse partagée des évaluations nationales, programmations et gestes professionnels partagés, outils pédagogiques d’école co-construits, finalités et évaluations des projets, temps de partage pédagogique étendu du cycle 1 au cycle 3. 
Lors de la restitution, l’équipe pédagogique fait part de sa satisfaction d’avoir pu mener à bien cette évaluation d’école ayant permis des échanges constructifs en équipe, sur un temps dédié. L’équipe exprime également que la restitution est cohérente, claire et en accord avec les échanges réalisés lors de la journée sur site. Ils expriment également leur volonté de prendre en compte les conseils et remarques évoqués dans ce rapport.

6. Programme pHARe
Le programme pHARe (prévention du harcèlement à l’école) est obligatoire pour toutes les écoles. Il est fondé autour de 8 piliers : mesurer le climat scolaire, prévenir les phénomènes de harcèlement, former une communauté protectrice de professionnels et de personnels pour les élèves, intervenir efficacement sur les situations de harcèlement, associer les parents et les partenaires et communiquer sur le programme, mobiliser les instances de démocratie scolaire (CVC, CVL) et le comité d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement, suivre l’impact de ces actions, mettre à disposition une plateforme dédiée aux ressources. 
Notre école est engagée dans ce programme depuis la rentrée 2023.
L’équipe ressources pHARe de la circonscription est composée de :
- Sylvie Charpentier, IEN
- Sabrina Chaborel, conseillère pédagogique
- Fanny Lafaysse, conseillère pédagogique,
- Daniel Greusard, psychologue de l'éducation nationale
- Stéphanie Soury, enseignante spécialisée à dominante relationnelle
- Mélanie Lardy, .enseignante spécialisée à dominante relationnelle
- Benoit Ridouard, directeur d'école

Le 6 novembre, nous avons participé à la journée nationale « Non au harcèlement ». Les classes de CM1 et de CM2 ont organisé des débats, échanges autour de situation de harcèlement. A cette occasion, un questionnaire sera soumis à tous les élèves du CE2 à la Terminale pour un recueil systématique de la parole, propice à la détection des situations individuelles du harcèlement dans les classes et à l’analyse du phénomène dans les écoles et les établissements. 
CE2 : séquence sur le harcèlement scolaire à partir de situations et discussion et débat. Passation des questionnaires. 
CM1 et CM2 : séance sur les dangers des réseaux sociaux, d’internet ; les comportements à adopter en ligne ; le harcèlement et le cyberharcèlement avec l’Equipe Mobile de Sécurité 17. Puis débat autour de situations de harcèlement et passation du questionnaire.

7. Projets des classes
PS/MS 
·  Projet sur l’année autour des contes sur des thèmes différents (la forêt, les châteaux rois et reines…)
· Cinéma de Noël : « la petite fanfare de Noël » (12 décembre)
· Emprunt de livres à la bibliothèque toutes les 2 semaines (le vendredi)
       -     Spectacle de la compagnie Coyote Minute « la soupe à la grimace » (14 novembre)

GS/CP
-     Projet de circonscription orientation et mathématiques 
-     Natation scolaire du 23 février au 6 mars 
· Cinéma de Noël : « la petite fanfare de Noël » (12 décembre)
· Emprunt de livres à la bibliothèque toutes les 2 semaines
       -     Spectacle de la compagnie Coyote Minute « la soupe à la grimace » (14 novembre)

CE1/CE2
· Natation scolaire pour la classe de CE1 (du 23 mars au 3 avril, tous les matins) 
· Semaine du goût (octobre) : activités autour des aliments (la pyramide alimentaire, création de toques, les saveurs) + atelier cuisine (chaussons aux pommes)
· Bibliothèque de Saint Vaize toutes les 2 semaines (emprunt de livres)
· Projet sur l’année autour du Moyen Âge 
· Classe de CE1 : projet sur l’année sur le thème des animaux du monde en lien avec l’apprentissage de l’orthographe, correspondance avec la classe de CE1 de Fontcouverte
· Classe de CE2 : projet sur le thème de l’eau (Puisque chaque goutte compte, il faut viser la sobriété) 
· Intervention d’un papa d’élève musicien pour la « rentrée en musique » (12 septembre) : découverte d’instruments de musique et pratique
· Participation à « la grande lessive » en mars (œuvres éphémères sur un thème)
· Rencontres sportives avec l’école de Fontcouverte (dates non définies)
· Concours de calcul mental pour les 2 classes 
· Participation défis « Ma petite planète » (CE1)
· Petit déjeuner 2 et 4 décembre (CDA) 
· Cinéma 8 décembre / Poitiers festival film (du 1er au 19 décembre) projection de courts métrages en classe (35€ payés par la coopérative scolaire)
· Intervention 16 décembre (ligue contre le cancer) : sensibilisation sur le thème du soleil (cycle 3) et l’alimentation (cycle 2) 
· 100 jours d’école (fête des 100 jours)
· Projet de circonscription sur le thème du gaspillage alimentaire : spectacle La soupe à la grimace (Coyote Minute) + intervention 6h pour créer un roman photo + expo ? 


CM1
· Inscription à l’USEP (budget coopérative scolaire)
· Projet jardin partagé 
·  « La grande lessive » (mars)
· Cinéma de Noël : « Le secret des mésanges» (4 décembre)
· Spectacle au Gallia : « La petite soldate » (9 décembre)
· Solidarité défense « Les dessins de Noël » (soldats)
· Cérémonie du 11 novembre : création d’affiches, lecture d’un poème
· Emprunt de livres à la bibliothèque toutes les 2 semaines  
· Projet sur l’année  « zéro déchets dans ma classe » : 5 demi-journées (origine des déchets, comment on peut recycler…) + peut-être une visite du site Altriane à Aigrefeuille d’Aunis 
· Participation à « Champs d’elles » (mars)
· Projet de circonscription « balade artistique » : rencontre d’artistes + intervention 

CM2
- les dessins de Noël (soldats)
- concours de calcul mental
- projet de circonscription «  Zéro déchet dans ma classe » en partenariat avec l’asso Terdev et les Petits débrouillards
- projet « j’écris, je timbre »
- inscription à l’USEP
- emprunt de livre de bibliothèque toutes les deux semaines,
- séance de Noël « le secret des mésanges »
- représentation théâtre « la petite soldate »
- cérémonie du 11 novembre
- Champs d’Elles en mars
- intervention de l’EMS sur prévention et dangers des réseaux sociaux
- intervention Ligue contre le cancer sur l’alimentation le 16 décembre
- projet « lire, écrire, illustrer » initié par l’OCCE 17. « Nos animaux invités préférés ». Lien avec la structure d’une page encyclopédique à partir du livre intitulé Nos animaux préférés.
- la grande lessive (mars)
- séance théorique aux dangers de la route en classe puis sur piste avec l’Association Saintaise de prévention et sécurité à al route (ASPSR)
- séquence de natation du 23 février au 6 mars


Périscolaire
· ATP : 1 intervenant par semaine dans chaque école (sauf maternelle) + projets animatrices
· Semaine du goût : fabrication de roses des sables
· Noël : jeu (19 décembre)
·  « la grande lessive » 
· Thème de l’année : la vie en couleurs

8. Budget – coopératives scolaires et crédit CDA
Coopérative scolaire 
St Vaize : Montant de la coopérative : 1553,75 € (sans les adhésions de début d’année) 

Bussac : Montant de la coopérative : 2751.62€ sans les entrées de septembre (€)
Dépenses de rentrée : Cotisation à l’OCCE + cotisation USEP + inscription à « monécole.fr » + achat de livres pour les élèves Dys.

Crédit CDA :
Fournitures scolaires : 41 € par élève et par an + 81 € par classe
Sorties pédagogiques + transport : 9,00 € par élève et par an + 1 transport gratuit par classe dans la CDA
Budget abonnement : 110 € (90 € pour la maternelle)
Budget bouclé. Le nouveau arrivera en janvier.


9. Sécurité à l’école
· Alerte incendie
St Vaize : exercice réalisé le 23 septembre 
Bilan : toute l'école est sortie après 1’10 minutes. La mise en sécurité a été faite près du portail. L'appel a été effectué par les enseignantes. 
L'alarme a été donnée à l'aide du système d'alarme installé dans le couloir d’entrée de l’école. 

Bussac : 1 exercice a été réalisé le 13 octobre : réussi

· PPMS attentat intrusion 
Saint Vaize : exercice réalisé le 17 novembre à 15h00. 
Plusieurs choses à revoir : corne de brume pour Karima – film à prévoir sur porte périscolaire donnant sur la classe de CE1 – une seule personne pour fermer les volets des 2 classes – verrou à enlever côté porte périscolaire.


Bussac : exercice réalisé le 18 novembre en présence de l’EMS 17 car un nouveau dispositif d’alerte a été installé durant l’été. Il y a des boitiers dans différents endroits de l’école.
La sonnerie n’est pas assez forte car elle ne s’entend pas de l’extérieur. Les déplacements des élèves de cycle 3 sont bruyants. Nécessité d’un sas de sécurité car beaucoup de portes entre les salles. 

[bookmark: _GoBack]Aussi, peut-être installer des verrous à l’intérieur des classes qui ont une barre anti-panique. Car elles ne sont pas verrouillables de l’intérieur.



Séance clôturée à 20h25
